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Madame, Monsieur, 
 
 
Faisant suite à votre demande d’information concernant votre projet de mise en 
œuvre d’un hébergement « Gîtes de France », nous avons le plaisir de vous 
adresser, dans un premier temps, un dossier technique complet. 
 
Ce dossier technique est composé de : 
 
o La fiche de demande d’agrément qui permet la visite d’un projet terminé, 
o Notre charte qualité, 
o Les points techniques pour l’obtention du label, 
o Les critères de classement 
o Les informations relatives aux aides du Conseil Général du Haut-Rhin. 

 
Dans un deuxième temps, nous vous invitons à prendre contact avec  
Mlle Mélanie SCHAAL  03 89 30 35 33 afin d’étudier la faisabilité de votre projet. 
Un entretien préalable au Relais Départemental des Gîtes de France du Haut-Rhin à 
Colmar permettra de valider votre dossier avant tous travaux, à noter que cet 
entretien est obligatoire lorsqu’il y a une demande de subvention.  
 
Par ailleurs, si votre hébergement a déjà un label (ex : Clévacances), s’il se situe 
dans un lotissement, si le bâtiment comporte d’autres logements, notre charte ne 
nous permettra pas le classement sous le label « Gîtes de France ». Merci de bien 
lire la charte. 
 
Nous vous invitons également à télécharger sur le site Internet du Relais 
Départemental des Gîtes de France du Haut-Rhin le dossier du guide du créateur : 
www.gites-de-france-alsace.com (en bas de la page d’accueil, rubrique Obtenir le 
label). 
 
Dans cette attente, nous restons à votre disposition et vous prions d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de nos cordiales salutations. 
 

 
Serge MEZIN 
Directeur 

  

http://www.gites-de-france-alsace.com/
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Demande d'agrément ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ζ Charmance » 

(A retourner au Relais Départemental des Gîtes de France du Haut-Rhin 
Situé au 1, rue Schlumberger 68000 COLMAR) 

 
Je soussigné(e), 
 
Nom :    Prénom :  
Adresse:  
Lieu dit :  
Code postal :   Ville : 
Tél :    Fax :  
Mail :  
 
Souhaite la visite de ma / mes chambre (s) d’hôtes situé à : 
 
Adresse de l’hébergement :  
Lieu dit :  
Code postal :   Ville : 
Tél :  
 
Par le relais départemental des Gîtes de France du Haut-Rhin. 
Merci de réaliser ci-dessous un plan d'accès Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜǎ (à partir du 
village). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

A découper "  



Relais Départemental des Gîtes de France du Haut-Rhin 2011  
 

La Charte Qualité du Réseau « Gîtes de France et Tourisme Vert » 

 
I ς [Ω9¢ILv¦9 5¦ w9{9!¦ 
 
Notre raison d’être : le Réseau "Gîtes de France et Tourisme Vert" entend favoriser les séjours 
touristiques dans les meilleures conditions d’accueil et de confort ; satisfaire aux exigences et 
besoins d’un tourisme d’authenticité, de nature, de calme, de découverte et d’espace ; contribuer à 
la valorisation et à la conservation du patrimoine et de l’environnement, principalement en milieu 
rural et encourager une coopération dynamique avec l’ensemble des opérateurs concourant au 
développement de l’économie touristique. 
Les formules d’accueil du Réseau "Gîtes de France et Tourisme Vert" : quelle que soit la formule 
d’accueil, et quel que soit son classement, le Réseau "Gîtes de France et Tourisme Vert" propose et 
garantit à ses clients des produits de qualité contrôlée, correspondant à un niveau de confort assuré. 
L’accueil du Réseau "Gîtes de France et Tourisme Vert" : l’appartenance au Réseau implique la 
garantie d’un accueil de qualité. Hospitalité, convivialité, disponibilité, chaleur, générosité sont à la 
base de la promesse faite aux consommateurs et des engagements de chaque adhérent du Réseau 
"Gîtes de France et Tourisme Vert". 
 
II ς OBJET DE LA PRESENTE CHARTE 
 
La Fédération Nationale des Gîtes de France et du Tourisme Vert est propriétaire de marques 
déposées (dénominations, logos et autres signes distinctifs), telles que « Gîtes de France », « 
Charmance », « Pré Vert », « Le Tourisme Vert » …, ci-après désignées la ou les « Marques ». Elle est 
propriétaire d’un savoir-faire, constitué de connaissances, méthodes et expériences de nature 
technique, commerciale ou autre, relatives tant à l’activité touristique en général, qu’à l’exploitation 
de chacune des formules d’accueil couvertes par le Réseau "Gîtes de France et Tourisme Vert" en 
particulier. 
 
Elle agrée des associations le plus souvent départementales en qualité de Relais "Gîtes de France et 
Tourisme Vert", ci-après désignés les « Relais ». Les Relais sont dès lors habilités à autoriser leurs 
adhérents répondant à un ensemble de critères définis ci-après, à utiliser les marques et le savoir-
faire appartenant à la Fédération Nationale des Gîtes de France et du Tourisme Vert. Ainsi, le Réseau 
"Gîtes de France et Tourisme Vert », comprend la Fédération Nationale des Gîtes de France et du 
Tourisme Vert et les associations qu’elle a agréées. 
 
La présente Charte définit les règles générales applicables à l’ensemble des formules d’accueil 
appartenant au Réseau «Gîtes de France et Tourisme Vert», tandis que les Chartes Produits précisent 
les règles spécifiques à chaque formule d’accueil. Les critères d'agrément applicables aux différentes 
formules d’accueil sont établis par la Fédération Nationale des Gîtes de France et du Tourisme Vert. 
Chaque Relais peut toutefois définir des critères qualitatifs plus stricts propres aux formules 
d’accueil, en fonction de sa stratégie de développement et du contexte local. 
 
Ainsi, l'Adhérent bénéficie de l’agrément du Réseau "Gîtes de France et Tourisme Vert" sous réserve 
de respecter les conditions résultant de l’application des différents contrats liés à l’agrément de sa 
ou ses formule(s) d’accueil. En qualité de propriétaire des Marques et Savoir-faire, la Fédération 
Nationale des Gîtes de France et du Tourisme Vert engagera toute action adaptée en cas de non-
respect par l'adhérent d'une de ses obligations. En toute hypothèse, le Relais ou la Fédération 
Nationale des Gîtes de France et du Tourisme Vert ne sera tenu à aucune obligation de garantie des 
vices qui pourraient affecter l'exercice de l’activité de l’Adhérent, et ne pourra être considéré comme 
responsable des préjudices subis par l'Adhérent, par un client ou par un tiers, notamment en raison 
du non-respect de la réglementation en vigueur ou de l'exercice d'une activité de façon inadaptée. 
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мύ !ŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ wŜƭŀƛǎ 
Le gestionnaire d’une formule d’accueil doit être membre de l’association Relais "Gîtes de France et 
Tourisme Vert" territorialement compétente. A ce titre, il doit se conformer aux décisions et 
orientations qui y sont prises. 
 
2) Aptitude à un accueil de qualité 
L'Adhérent ou son représentant doit présenter une aptitude personnelle à accueillir toutes clientèles 
dans le strict respect de l'Ethique et des modalités d’accueil du Réseau «Gîtes de France et Tourisme 
Vert». En conséquence, le droit d'usage des Marques ne pourra en aucun cas être transmis à titre 
gratuit ou onéreux. 
 
3) Exploƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀƎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ζDƞǘŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ±ŜǊǘη 
L’Adhérent doit exploiter une formule d’accueil référencée et répondant aux critères principalement 
définis par la Charte Produit correspondante. 
 
IV - MODALITES D'USAGE DES MARQUES ET DU SAVOIR-FAIRE DU RESEAU "GITES DE FRANCE 
ET TOURISME VERT" 
 
En toutes occasions, l’Adhérent s’engage à préserver le savoir-faire comme l’image et la notoriété 
des Marques et du Réseau «Gîtes de France et Tourisme Vert». 
 
1) Le comportemeƴǘ ŘŜ ƭΩ!ŘƘŞǊŜƴǘ 
L’Adhérent maîtrise la langue française. Il sensibilise ses hôtes à la découverte des richesses de sa 
région, il contribue à l’information de ses hôtes sur les sites, paysages, traditions régionales, 
monuments, fêtes et animations, possibilités d'activités diverses..., pouvant favoriser la qualité et 
l'intérêt du séjour.  
L'Adhérent s’engage à respecter la réglementation dans ses relations avec les consommateurs, et 
notamment à adresser un descriptif complet des prestations et des prix publics, à accueillir ses hôtes 
sans aucune discrimination. Ces informations engagent la responsabilité de l'Adhérent. Les prix 
seront justifiés par les prestations offertes, et l'Adhérent veillera à un bon rapport qualité-prix. 
En cas de difficulté rencontrée avec la clientèle, l'Adhérent, en liaison avec le Relais, mettra tout en 
œuvre pour parvenir à un accord amiable rapide.  
En cas de réclamation d'un client, pour non-respect par l'Adhérent d'une de ses obligations, et si 
aucune solution négociée n’a pu aboutir, l’Adhérent mandate le Relais par la présente charte afin de 
régler le litige, en son nom et pour son compte. L'Adhérent s'engage à dédommager le Relais des 
frais que celui-ci aurait éventuellement engagés à ce titre. 
 
2) La qualité des prestations et de leur environnement immédiat 
L'Adhérent s'engage à ce que les prestations répondent à tout moment aux critères de confort et 
d'équipement définis par le Réseau "Gîtes de France et Tourisme Vert". En cas de projet de 
modification dans la distribution des lieux, dans l'aménagement intérieur ou extérieur, l'Adhérent 
doit obtenir un accord écrit du Relais avant le démarrage des travaux ou le début de l’exploitation en 
l’absence de travaux. 
En outre, l'Adhérent est à tout moment, tenu d'informer le Relais de toute activité et tout 
évènement de son fait ou du fait d'un tiers, portant sur la formule d'accueil et son environnement 
immédiat. 
 
3) Protection des Marques et du Savoir-faire 
3.1. Généralités 
Toute référence aux Marques, Savoir-faire et Réseau « Gîtes de France et Tourisme Vert » doit être 
effectuée dans le respect des modalités retenues par le Réseau, et plus particulièrement dans le 
respect des dispositions suivantes. 
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a) Au cours des deux premières années d’adhésion 
Au cours des deux premières années d’adhésion au Réseau «Gîtes de France et Tourisme Vert», pour 
chaque formule d’accueil, l’Adhérent s’interdit de participer à un organisme ou réseau concurrent 
valorisant des produits ou services identiques ou similaires et donc d’utiliser les signes distinctifs 
faisant référence à ce concurrent, quel que soit le support utilisé (panonceau sur l’hébergement, 
brochure, internet, …). 
 
b) A tout moment 
Les Marques doivent être reproduites dans des formes, dimensions et couleurs conformes aux 
normes et spécifications définies par la Fédération, le signe ® figurant systématiquement aux côtés 
de toute reproduction. Ces marques ne peuvent être modifiées ni imitées pour quelque usage que ce 
soit. L’adhérent s’interdit en outre d’utiliser les Marques comme dénomination sociale, nom 
commercial, nom de domaine ou pour toute immatriculation au Registre du Commerce et des 
Sociétés. 
 
L’Adhérent ne peut en aucune manière faire référence aux Marques ou au Réseau « Gîtes de France 
et Tourisme Vert » pour un autre objet que l’exploitation des formules d’accueil agréées, sous peine 
d’engager ses responsabilités civile et pénale. En particulier, l’adhérent s’interdit de transférer la 
clientèle du Réseau « Gîtes de France et Tourisme Vert » sur des produits non agréés par le Réseau. A 
défaut de disponibilité de ses formules d’accueil agréées, il oriente de préférence ce client vers le 
service de réservation agréé par le Relais ou vers les Adhérents du Réseau de son secteur 
géographique. 
Dans ses échanges contractuels et précontractuels avec la clientèle (fiche descriptive, dépliants, 
contrats de location, facture, …), l’Adhérent fait systématiquement référence aux Marques 
(dénomination et logo) et au numéro d’agrément de la formule d’accueil proposée. 
L’Adhérent ne peut utiliser, pour toute activité non agréée par le Réseau, les Marques complétées de 
termes tels que « formule, méthode, équivalent, type… ». 
 
Pendant toute la durée du contrat, l’adhérent prendra toutes les mesures destinées à assurer la 
confidentialité des informations relatives au savoir-faire constitué de connaissances, méthodes et 
expériences de nature technique, commerciale ou autre, relatives tant à l’activité touristique en 
général, qu’à l’exploitation de chacune des formules d’accueil en particulier, et transmis dans le 
cadre de la présente charte. 
 
3.2. la promotion 
L'Adhérent est tenu d'indiquer annuellement au Relais tous les renseignements utiles et prix de ses 
prestations, tandis que toutes les informations diffusées, par quelque moyen que ce soit, doivent 
être conformes à celles communiquées au Relais, et ne pas nuire à l'image des Marques et du Réseau 
« Gîtes de France et Tourisme Vert ». 
 
a) Signalétique: 
L'apposition en bonne place des panonceaux du Réseau, est obligatoire. Cette signalétique doit 
clairement et sans équivoque permettre, dès l'arrivée sur le site, d'identifier les « Marques » sous 
laquelle la formule d'accueil agréée est exploitée. Les panonceaux sont remis par le Relais lors de 
l'agrément, et l'Adhérent est responsable de leur utilisation. 
 
b) Supports de promotion réalisés par l'Adhérent 
Quels que soient les supports (dépliants, Internet, pré-enseignes, …), les moyens personnels de 
promotion de l'Adhérent doivent obligatoirement comporter la Marque (dénomination et logo) sous 
laquelle est commercialisée la formule d'accueil agréée. Les formules d'accueil agréées doivent y être 
présentées de façon parfaitement identifiable et distincte de toute autre activité non agréée par le 
Réseau « Gîtes de France et Tourisme Vert », notamment en leur réservant un espace de promotion 
spécifique ainsi que l'exclusivité des couleurs et de l'environnement graphique propres aux « 
Marques ». 
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Néanmoins, les Marques ne peuvent pas être reproduites sur un support faisant par ailleurs la 
promotion d’activités d’accueil touristique qui n’auront pas fait l’objet d’une déclaration en mairie, 
d’un classement préfectoral ou d’un agrément par un réseau reconnu par l’administration 
touristique. 
En outre, dans l'hypothèse où à l'issue des deux premières années d'adhésion, une formule d'accueil 
agréée par le Réseau « Gîtes de France et Tourisme Vert » par ailleurs agréée par un organisme ou 
réseau concurrent, fait l’objet d’une promotion personnelle réalisée par l’Adhérent, des supports de 
promotion spécifiques faisant exclusivement référence aux « Marques » doivent être réalisés. 
 
c) Promotion par des tiers : 
Toute référence aux Marques ou au Réseau « Gîtes de France et Tourisme Vert » dans un support 
promotionnel réalisé par un tiers au Réseau, nécessite l'accord préalable du Relais. 
 
3.3. La commercialisation 
Pour chaque formule d'accueil, au cours des deux premières années d'adhésion au Réseau « Gîtes de 
France et Tourisme Vert », lorsque la commercialisation est effectuée par un intermédiaire, celle-ci 
doit transiter par le service de réservation agréé par le Relais. 
Au delà de cette période, aucune référence aux Marques ou au Réseau « Gîtes de France et Tourisme 
Vert » ne pourra être effectuée par un service de réservation ou intermédiaire qui n'y aurait pas été 
expressément autorisé par le Relais. Qu’il soit fait ou non référence au Réseau « Gîtes de France et 
Tourisme Vert », le Relais doit être informé des noms et qualité des tiers à qui est confiée la 
commercialisation des formules d’accueil agréées. 
Lorsque la commercialisation d’une formule d’accueil est effectuée par un service de réservation ou 
un intermédiaire qui n’a pas été expressément autorisé par le Relais, les supports de promotion 
réalisés par le Réseau mentionneront exclusivement les coordonnées de l’Adhérent. 
 
V - DUREE ς RENOUVELLEMENT 
 
La présente Charte de Qualité du Réseau prend effet : 
1) soit à compter de la signature d’une Charte Produit par les deux parties, 
2) soit à compter de la date définie par le Relais. 
Sauf le respect des engagements de durée souscrits dans le cadre des Chartes Produits, la présente 
charte est conclue jusqu’au terme de la période annuelle d’adhésion en cours fixée par le Relais. Elle 
se renouvelle par périodes successives de 12 mois, par tacite reconduction, sauf dénonciation par 
l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception au moins deux mois 
avant le terme du contrat en cours, sans qu’aucune indemnité puisse être réclamée par l’une ou 
l’autre des parties. Une partie s’étant déjà engagée pour l’année suivante ne peut plus s’opposer à la 
tacite reconduction. 
 
VI ς MODIFICATION DES CHARTES 
 
Les parties conviennent que les dispositions de la présente Charte de Qualité du Réseau «Gîtes de 
France et Tourisme Vert», et celles des Chartes Produits pourront être modifiées par la Fédération 
Nationale des Gîtes de France et du Tourisme Vert ou par le Relais lorsqu’il y est habilité pour définir 
des critères d’agrément plus stricts. Ces modifications s’imposent à l’Adhérent lors du prochain 
renouvellement de son adhésion à l’association agréée en qualité de Relais. Par exception, en cas 
d'accord entre les parties, son entrée en vigueur pourra intervenir plus rapidement. La nouvelle 
charte se substitue alors à l'ancienne charte sans autre formalité. 
 
VII ς RESILIATION 
 
1) Résiliation automatique 
La présente Charte sera automatiquement et sans préavis résiliée de plein droit et sans sommation : 
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- au cas où l’exploitant d’une formule d’accueil agréée par le Réseau «Gîtes de France et Tourisme 
Vert» perd la qualité de membre de l’Association Relais Gîtes de France, pour quelque motif que ce 
soit ; 
- dès lors que, en raison du retrait d'une autorisation administrative, du non renouvellement du bail, 
de la gérance, de la perte du droit d'usage ou d'administration de l'immeuble, d’interdiction de gérer, 
l’Adhérent n’exploite plus ou n'est plus en mesure d'exploiter de formule d’accueil agréée ; 
- en cas de cession ou de transmission de l’ensemble des formules d’accueil agréées, pour quelque 
raison que ce soit. 
 
2) Résiliation pour faute 
En cas d’inexécution ou de mauvaise exécution par l'Adhérent de l’une quelconque de ses obligations 
définies par la présente Charte, ou en cas de manquement affectant significativement les intérêts du 
Réseau "Gîtes de France et Tourisme Vert", la présente Charte pourra être résiliée de plein droit et 
sans sommation, à tout moment, par le Relais. 
En outre, pour les mêmes motifs et selon les mêmes modalités, la Fédération Nationale des Gîtes de 
France et du Tourisme Vert, en qualité de propriétaire des Marques et du Savoir-faire, se réserve le 
droit d’intervenir directement pour retirer le droit d’usage de la Marque à l’Adhérent. 
 
VIII ς CONSEQUENCES DE LA RUPTURE DU CONTRAT 
 
En cas de rupture du contrat, et quelle qu'en soit la cause, l'Adhérent devra immédiatement cesser 
de faire usage des Marques par quelque moyen que ce soit, et de faire usage de tout support faisant 
référence au Réseau "Gîtes de France et Tourisme Vert". 
 
L'Adhérent devra immédiatement et à ses frais, restituer les panonceaux et les documents 
contractuels qui lui ont été remis et supprimer toute référence aux Marques sur les matériels 
publicitaires et promotionnels qu’il utilise ; il mettra fin à toute action de promotion ou de publicité 
faisant référence à une des Marques ou permettant de penser qu’il est agréé par le Réseau «Gîtes de 
France et Tourisme Vert». Il assumera toutes les conséquences de la résiliation de la charte, 
notamment au regard des engagements pris auprès de la clientèle. Dans un souci de protection du 
consommateur, il est tenu d’informer la clientèle de son départ du Réseau "Gîtes de France et 
Tourisme Vert". 
 
Pendant les 2 années suivant la fin de la présente charte, l’Adhérent s’engage à ne pas divulguer, 
reproduire, utiliser de n’importe quelle manière que ce soit, le savoir-faire transmis et visé aux 
articles II et IV ci-dessus. Toute contrefaçon comme tout comportement déloyal sera sanctionné. 
La fin ou la résiliation de la présente Charte entraîne la fin ou la résiliation de toutes les Chartes 
Produits afférentes. 
 
 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ vǳŀƭƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CbDC¢± Řǳ лу Wǳƛƴ нллсΣ ǇŀǊ 
ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ мн !ǾǊƛƭ нллсΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ł ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ vǳŀƭƛǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ 
17 Octobre 2002. {Ŝǎ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ !ŘƘŞǊŜƴǘǎ Řǳ wŞǎŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ±L ζ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ /ƘŀǊǘŜǎ η Ŏƛ-dessus. Par exception, et sans que cela ne 
modifie ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ /ƘŀǊǘŜ, les modifications intervenues en application de la décision 06-D-
06 du Conseil de la Concurrence entrent en vigueur dès le 23 Juillet 2006. En cas de contradiction avec une 
Charte Produit, les stipulations de la Charte de Qualité du Réseau prévalent. 
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Le Label Gîtes de France 
 
Le label Gîtes de France s’est développé au fil des années pour devenir le premier réseau en Europe 
d’hébergement chez l’habitant, et a fêté ses 50 ans en 2005.  
 

Le réseau a acquis une notoriété aujourd’hui solidement reconnue sur le marché touristique des 
hébergements, tant par sa clientèle que par les professionnels du secteur. L’image de marque 
« Qualité » du réseau repose sur nos valeurs qui sont le suivantes :   
 

¶ Favoriser les séjours touristiques dans les meilleures conditions d’accueil personnalisé et de 
confort,  

¶ Satisfaire aux exigences et aux besoins d'un tourisme d'authenticité, de convivialité, de 
nature, de calme, de découverte et d'espace,  

¶ Contribuer à la valorisation et à la conservation du patrimoine et de l'environnement, 
principalement en milieu rural,  

¶ Participer au développement local et contribuer à fixer les populations rurales par l'apport de 
ressources complémentaires. 

 

Autant de valeurs qui font des Gîtes de France un pionnier du développement durable pour le 
tourisme rural. 
 
 
Qu'est-ce ǉǳΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜǎ ? 
5ƻǊƳŜȊ ŎƘŜȊ ƴƻǳǎΣ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ŎƘŜȊ ǾƻǳǎΧ  
 
La chambre d’hôtes est un hébergement pour une ou plusieurs nuits chez l’adhérent comprenant 
obligatoirement le coucher et le petit déjeuner. C’est le « bed & breakfast » à la française.  
Une prestation complémentaire de repas pourra éventuellement être proposée, conformément aux 
dispositions de l’avenant de qualification « Tables d’hôtes en Chambre d’Hôtes ». 
 
L'accueil en Chambre d'Hôtes implique une disponibilité complète de l’Adhérent, le projet devra 
donc avoir reçu l'adhésion de la famille. L’Adhérent réside sur place. Il sera tenu d'assurer 
personnellement l'installation des clients à leur arrivée, ainsi que les temps forts du séjour que sont 
le petit déjeuner et le repas en Table d'Hôtes (lorsque cette prestation est proposée). 
Ces moments privilégiés d'échanges et de convivialité ne pourront pas être délégués. Sauf accord 
préalable écrit du Relais Départemental, l’Adhérent s’engage à pratiquer l'activité Chambre d'Hôtes 
aux périodes de congés scolaires et au minimum 6 mois par an. 
 
L’Adhérent est tenu d’accueillir ses hôtes sans aucune discrimination. Par ailleurs, conformément aux 
usages, il s’interdit de subordonner une prestation à une autre, par exemple en imposant la Table 
d’Hôtes aux personnes qu’il héberge, ou encore en n’acceptant que les seules réservations de 
plusieurs nuitées consécutives. 
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L’agrément ne peut être octroyé qu’aux structures dont les conditions d’exploitation répondent aux 
dispositions du Code du Tourisme en matière de chambres d’hôtes. 
 
Le prix de la prestation inclut le coucher et le petit déjeuner. L'affichage des prix doit être conforme à 
la réglementation en vigueur. Pour la réservation, l’Adhérent utilisera le contrat-type rédigé par la 
Fédération Nationale des Gîtes de France et du Tourisme Vert. Il devra fournir une facture, 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
La référence aux marques du Réseau devra être apposée en bonne place dans chaque chambre. 
 
La Chambre d'Hôtes est située dans un habitat de qualité, de préférence de caractère régional. Sont 
exclues les habitations situées dans un lotissement pavillonnaire et les habitations dépourvues 
d'espace extérieur. En aucun cas, les chambres ne pourront être employées comme pièces 
d'habitation exclusives ou permanentes de l’Adhérent. 
 
Les Chambres d'Hôtes ne peuvent être situées au-dessus ou à proximité d'un local commercial que si 
celui-ci a une activité compatible avec l'activité Chambre d'Hôtes et sans nuisances (bruit, odeur, 
horaires…). L'activité Chambre d'Hôtes ne peut être le complément, sur un même site, d'une activité 
pratiquée par des cafetiers, hôteliers ou restaurateurs. 
 
Les critères principaux d'agrément sont précisés dans la Grille de Classement. Le Relais 
Départemental se réserve le droit de définir des normes plus strictes d'agrément en fonction de sa 
politique de développement et du contexte local. 
 
Les Chambres d'Hôtes sont situées dans la maison même de l’Adhérent ou dans une dépendance, 
liée architecturalement au corps de bâtiment principal et située à proximité immédiate de la maison 
de l’Adhérent. La surface habitable des Chambres d'Hôtes, hors sanitaires, est de 12 à 20 m² 
minimum pour 2 personnes, selon le classement. 
 
Une pièce de jour constituant un lieu de détente et permettant le service du petit déjeuner sera 
impérativement prévue et accessible en permanence. Le petit déjeuner, servi par l’Adhérent et en sa 
présence, sera copieux et les produits maison seront bienvenus. 
 
L'équipement intérieur, la literie et les sanitaires seront de qualité, maintenus en parfait état 
d'hygiène et de propreté. L'occultation, la ventilation et le chauffage devront être efficaces. En 
l'absence d'isolation phonique efficace, les Chambres d'Hôtes ne seront pas classables. 
Les lits, le ménage et l'entretien des chambres et des sanitaires seront assurés quotidiennement. En 
cas de séjour, les draps seront changés aussi souvent que nécessaire et au minimum une fois par 
semaine, le linge de toilette deux fois. 

 

Les critères de classement 

 
Le label de qualité Gîtes de France vous garantit des 
normes de confort précises (en 1, 2, 3, 4 et 5 épis) et le 
respect d'une charte nationale.  
 
Toutes les chambres d’hôtes Gîtes de France  sont 
classées en fonction de la qualité architecturale de la 
maison, de leur environnement, de leur degré de confort, 
de la décoration et de leurs services, et reclassées au 
moins une fois tous les 5 ans.  
 

vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŀǳǊƻƴǘ Ł ŎǆǳǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǎǎŜǊ ǳƴ ŀƎǊŞŀōƭŜ ǎéjour. 
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1 épi : Chambres simples. 

2 épis : Chambres de bon confort, disposant chacune au minimum d'une salle d'eau ou d'une salle de 
bains privée. 

3 épis : Chambres de grand confort, disposant chacune de sanitaires privés et complets (douche, 
bains, lavabo et wc). 

4 épis : Chambres de très grand confort, disposant chacune de sanitaires privés et complets. Elles 
sont aménagées dans des demeures de caractère, dans un environnement privilégié. Des prestations 
supplémentaires y sont souvent proposées. 

5 épis : Chambres de confort exceptionnel, parking dans la propriété, parc ou jardin paysager, mise à 
disposition d'au moins un équipement de loisirs (piscine, sauna, jacuzzi, hammam, etc.), coin-salon 
avec TV écran plat dans chaque chambre, douche multi-jets ou baignoire balnéo, paiement carte 
bancaire. 
 

Période et tarifs de location 

 
Les prix s’entendent à la nuitée, selon la saison et le 
nombre de personnes occupant la même chambre, et 
comprennent toujours le petit-déjeuner.  
 
Pour la table d'hôtes, le prix du repas (entrée, plat 
principal, fromage et/ou dessert, café, boisson) est 
donné à titre indicatif ; pour certaines chambres 
familiales, un prix enfant peut être proposé. 
 
 
Si vous voyagez avec de jeunes enfants, certains propriétaires proposent un lit d'appoint, du matériel 
de puériculture ou des équipements adaptés; d'autres proposent des chambres familiales (3 ou 4 lits) 
ou encore des suites de deux chambres communicantes. 
 
 

Qu'est-ce qu'un City break ? 
 

Pour faire découvrir la ville autrement, nous labellisons aujourd’hui, des produits en zone urbaine. 
La chambre d’hôtes est situé dans un habitat de qualité, dans une ville de plus de 20 000 habitants 
ou des agglomérations urbanisées contigües à celle-ci, offrant une accessibilité aisée par transports 
publics, au centre ville, aux activités notamment culturelles ou marchandes, aux animations et aux 
services. 
 
Par dérogation, des chambres d’hôtes peuvent être proposé (e)s dans des villes exceptionnelles de 
moins de 20 000 habitants, sous réserve que celles-ci remplissent au minimum l’un des critères 
suivants : 
 

- Notoriété, 
- Richesse architecturale ou patrimoniale, 
- Rayonnement international, 
- Accueil d’un évènement réputé, très fort accroissement de sa population touristique en 

saison. 
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Le guide du créateur de la Fédération Nationale des Gîtes de France 

 
N’hésitez pas à télécharger le guide du créateur sur : 
 

¶ www.gites-de-france.com à gauche, en bas de la page d’accueil, en cliquant sur « Comment 
obtenir le label »  

 

¶ www.gites-de-france-alsace.com en bas de la page d’accueil, rubrique « Obtenir le label » 
 
 

 

http://www.gites-de-france.com/
http://www.gites-de-france-alsace.com/

